
COMMUNE DE SAINT LOUP GEANGES 
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 31 JANVIER 2012 

 
PRESENTS 
B. LACOMBRE, M. BAILLON, P. BALVAY, V. BENLALLI, A. BONIN, I. CHARRY, O. FELTIN, 
P. FERREIRA, J-F. GARNIER, Y. GROSPERRIN, P. HABERTHUR, M. LEBLANC, I. MASSON, 
A. PENSIVY, L. POMMIER 
 
OBSERVATIONS SUR LE C.R. DE LA REUNION DU 20 DECEMBRE 2011 
Néant. 
 
 
FINANCES ET GESTION 
 
Compte administratif 2011 
Le compte administratif de l’année 2011, présenté en détail par Maurice BAILLON, est entériné par le 
conseil à l’unanimité. Il fait ressortir un excédent final de 214.046 €. Yves GROSPERRIN présente le 
comparatif établi par le Ministère des Finances entre les comptes 2010 de la commune et ceux de la 
strate nationale de 500 à 2 000 habitants. On constate que les recettes nettes de la commune ne 
dépassent pas la moitié de celles de la strate mais aussi qu’en contrepartie les dépenses sont comprimées 
pour rester dans le même rapport. L’endettement à fin 2010 est de 824 € par habitant pour la commune 
contre 897 € pour la strate, l’annuité de la dette étant de 85 € par habitant pour la commune contre 
115€ pour la strate. Toutefois, rapportée aux recettes de fonctionnement, la dette pèse le double pour la 
commune que pour la strate et les annuités 50 % de plus, cet impact allégé étant dû à la très bonne 
structure de la dette de la commune, constituée uniquement de prêts à taux fixes et avantageux. 
 
Budget primitif 2012  
Le budget sera examiné lors des prochaines réunions du conseil municipal, lequel entérine d’ores et déjà à 
l’unanimité les règles d’imputation des investissements. Le conseil donne son accord unanime pour la 
cession du bungalow utilisé provisoirement par le personnel avant la mise en service des ateliers 
communaux. 
 
 
URBANISME ET TRAVAUX 
 
Voirie et réseaux  
La commission Urbanisme et Travaux se réunira le vendredi 24 février afin de déterminer sur le terrain 
les opérations à retenir au budget 2012. Rendez-vous à 16 h 00 en mairie. Le conseil entérine à 
l’unanimité la poursuite du remplacement par le SYDESL d’une vingtaine de lampes d’éclairage public au 
cours de chacune des 4 années de la période 2012-2015 afin de pourvoir au remplacement intégral des 
lampes à vapeur de mercure de 135 W par des lampes sodium haute pression de 100  W, plus 
performantes et plus écologiques, en prolongation de la première tranche faite en 2011. 
 
Bâtiments 
A partir de l’estimation des travaux faite par M. GIRARDOT, architecte, le conseil retient à l’unanimité 
une enveloppe de 200.000 € H.T. pour la réhabilitation intérieure et extérieure de la mairie. Les 
demandes de subventions seront adressées à l’Etat (DETR) et au département (PIIC) sur ces bases. 
 
Assainissement 
La Lyonnaise des Eaux a réalisé dans le cadre de son contrat d’affermage une première tranche de 
diagnostic du réseau des eaux usées dans le secteur de l’église et de la poste. Une vingtaine d’installations 
privées demandent des interventions correctives, principalement pour des raccordements d’eaux pluviales 
sur le réseau des eaux usées. Les propriétaires concernés ont reçu de la mairie une demande de mise en 
conformité. L’existence de ce diagnostic permet à la commune d’être éligible à subvention pour une 
amélioration de son dispositif de traitement préconisée par le SATESE, organisme départemental chargé 
du contrôle de bon fonctionnement des stations de traitement des eaux usées. Il s’agirait en l’occurrence 



de renvoyer les eaux usées du poste de refoulement de la rue de la Dheune vers la station de Saint Loup 
dont la capacité serait presque triplée par l’ajout d’une filtration sur roseaux tout en supprimant la lagune 
de Géanges Bourg, qui fonctionne mal de par une disposition en plan défavorisée par l’étroitesse du 
terrain disponible le long de la Dheune. Le conseil décide à l’unanimité de confier l’étude du projet à 
l’agence technique départementale, intervention prévue dans le contrat d’assistance sans rémunération 
complémentaire. Il entérine à l’unanimité le renouvellement de la convention avec le SATESE. 
 
P.L.U. 
Le P.A.D.D. (plan d’aménagement et de développement durable) arrive en phase finale. Il sera présenté au 
public le 20 février 2012 à 19h00 salle des Perrelles, après une réunion de la commission à 16h00. Le 
zonage des terrains urbanisables ne sera pas encore abordé. Il fera l’objet de la phase suivante, sachant 
que le calendrier de réalisation du P.L.U. s’étale jusqu'au printemps 2013. 
 
 

COMMUNICATION, ECOLE, NOUVELLES TECHNOLOGIES 
 
Restaurant scolaire 
 Jean-Frédéric GARNIER remet aux conseillers un bilan faisant état d’une stabilisation de la fréquentation 
du restaurant scolaire à la hauteur de 105 enfants par jour pour 2010 et 2011. 
 
Téléphonie mobile 
Le conseil accepte à l’unanimité de demander au SYDESL une extension de ligne électrique d’environ 
200m entre le poste de la rue du Clozeau et l’emplacement projeté pour le futur relais SFR, cette société 
s’engageant à prendre en charge le solde de 10.200 € facturé par le SYDESL. M. le Sous-Préfet de Louhans 
instruit actuellement une réclamation d’un certain nombre de voisins de l’installation, pour laquelle 
Bernard LACOMBRE a fourni un dossier de réponse argumenté. La déclaration préalable est enregistrée 
et son affichage réglementaire de 2 mois, ouvrant le délai de contestation, sera réalisé prochainement 
sous contrôle d’huissier. 
 
Associations 
L’association Sports et Loisirs étudie l’intégration en son sein du club de tennis, sachant qu’elle gère 
d’ores et déjà le tennis de table et le badminton. Sa réponse positive permettrait de relancer cette activité 
complémentaire avec une réfection de la clôture par la commune et de l’aire de jeu par le club. 
 
Manifestations 
La commission prépare la commémoration du 60ième anniversaire de la création de l’association des 
Parents d’Elèves et du 180ième anniversaire de la création du corps de sapeurs-pompiers en réalisant dans 
un premier temps deux demandes d’aides auprès du FDAVAL (Fonds Départemental d’Aide à la Vie 
Associative Locale) en vue d’un examen le 20 mars à Allerey-sur-Saône par la commission cantonale. 
 
Services 
Le conseil donne son accord à la boucherie CLERC de Verdun-sur-le-Doubs pour une présence chaque 
samedi à 15h00 place de l’église puis pour une tournée si la demande s’en fait sentir. 
 
 
FORET ET ENVIRONNEMENT 
 
Verger conservatoire 
La replantation de variétés fruitières locales étant fortement encouragée par le conseil régional, le conseil 
accepte à l’unanimité l’offre de l’entreprise CHOUVENC pour la plantation de 30 arbres fruitiers autour 
du cimetière au prix de 1.151,46 € H.T. pris en charge à 80 % par la région. 
 
Charte zéro pesticides 
Le bureau d’études SOGREAH mandaté par le conseil régional a rendu visite à la commune le 12 janvier 
pour faire un état des lieux de l’utilisation des produits phytosanitaires, avec entre autres une visite des 
équipements des ateliers communaux (armoire à produits et protections individuelles). La commune a 



entrepris d’elle-même une démarche d’abandon de tous les pesticides au profit de traitements 
mécaniques et thermiques. Elle sera accompagnée par la région pour la formation et pour l’achat de 
matériels spécialisés permettant de faciliter le travail des agents. 
 
Nouvelle collecte des déchets 
Bernard LACOMBRE a fait le point avec M. GAUDRY, directeur du SIRTOM de Chagny, sur la 
suppression des marches arrière. Des aménagements complémentaires sont à l’étude pour la rue de la 
Dheune, la rue Louis Genet et la rue Bellay. 

 

 


